
FACTUM
DES REGULIERS DU DIOCESE D’AGEN, 

qui y entendent les Confessions, & qui y Preschent 
dans les Eglises de leur Ordre.

Monseigneur l'Evesque d’Agen au Sermon 
qu’il a fait dans la Cathedrale le premier 
Dimanche de l'Advent de cette année 1668. 
a presché que les Confessions que l'on fait 
aux Religieux qui n’ont pas fait renouvel
ler l'Approbation qu’il leur avoit donnée, 

sont nulles & des sacrileges  Que ceux qui se Confessent à 
eux sont des aveugles qui se laissent guider & mener au preci
pice par d’autres aveugles. Il continuë aussi de poursuivre par 
censures Eccles iastiques ceux qui Preschent dans les Eglises 
de leur Ordre, apres les defenses qu’il leur en fit sur peine de 
suspense, lors qu’avant que commencer à prescher, ils se pre
senterent à luy pour demander sa Benediction.

Quelque respect que l'on doive à son Caractere; les Regu
liers ne pourront pas estre blâmez de l’avoir perdu , si voyant 
que M. d’Agen renouvelle si souvent la guerre qu’il leur de
clara dés qu’il arriva dans son Diocese, ils se defendent & font 
voir que le pouvoir qu’ils ont d’entendre les Confessions, & 
de Prescher dans leurs Eglises est incontestable, & s’ils ren
dent visible & sensible la justice de leur cause , laquelle est 
fondée sur un Faict, & sur le Droict.
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LE FAICT.
Sa MAJESTÉ  informée de ce qui fc pa (foie dans le 

Diocese, & partieLifteremenc d'ans la Ville d’Agen, à rat-
io a des démeÜez de M. l’Evesque avec les Reguliers, dont toiK 
te la Guyenne a entendu parler, & dont le Narré a paru im
primé premièrement à Paris , & aprés à Ville-franche. Escri
vit à M. l'Archevesque de Bourdeaux, & à M. Pellot Intendant 
de Guyenne, à chacun .en ces termes, h y ayant dans Jes Let
tres autre différence que celle de l’Inscription.

M onsieur Pellot, comme la continuation des differens qui sont 
entre le Sieur Evesque d'Agen, &  les Religieux Mandians 

de la Villey est capable de produire de mauvais effets, & qu'ils ne 
peuvent si-tojl ce fer par les noyés de la Justice. Je nous fais cette 
Lettre que t écris semblable au Sieur Archevesque de Bourdeaux , 
pour nous dire qu incontinent aprés t avoir receue,nous ayez  nous 
employer ensemblement pour ménager nn accommodement entre les, 
nns &  les autres, par le credit que nous y pouuê avoir, & les ex~ 
pediens propres à difpoferlesintereffê  à cét effet, afin de leur 
épargner les fuittes fafcheufes d nn Proces, ou du moins maintenir 
ïordre &  le repos du public par quelque aiuftement raisonnable, en 
attendant que la chose ait esté jugée entièrement, nous affeurant que 
les foins que nous en prendrê  nous feront tres-agreables. Cependant 
le prie Dieu, Monsieur Pellot, quii nous ay e tn sa sainte garde. ■ 
Escrit à S. Germain en Laye le 19. Mars 1667. Signé , LOUIS, 
Et plus bas , Phelippeaux.

En execution de cét Ordre , ces Messieurs donnèrent cette 
Sentence arbitrale.
N Ous aiions iugi à propos que les Religieux acceptaient les 

dernier es Approbations proposées par Monsieur d'Agen} aucc
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les explications par luy données, en attendunt que nous puifions 
traitter les différent des Parties à l amiable, ou qu’à faute d'accom
modement elles se [oient pourueuës par les ~voyes de Justice3 juiuant 
les Lettres de Cachet à Nous enuoyées par Sa Majesté. Fait à Bour
deaux ce 28. Mars 1667. Signé,, HENRY, Archevesque de 
Bourdeaux, Et PELLOT.

-LE FORMULAIRE DES DERNIERES APPROBATIONS.
C CLAUDIUS Dei & fan SI £ Sedis Apostolicæ gratia, Epis

copus & Cornes Aginnensis. Dilecto nojlro Magistro Fratri 
N. Religioso professo Ordinis N. Salutem in Domino. Vt in nojlra 
Diœce fi fidelium Confessiones de Parrochorum confenfu in ipjorum 
Parrochÿs audire eojauc pœnitentes à peccatis abfoluere pojiis &  
'valea.s, non tamen à cafibus nobis referuatis, itemque Verbum Dei, 
exceptis Octava sautifimi Sacramenti, Aduentu & Quadrage
sima abf que nona licentia di (feminare, facultatem tibi impertimur 
per pr a fente s litteras non -valituras pojt annum. Datum Aginni in 
Palatio nojìro Episcopali, die N. mensis N. anno.

Les explications que M. d’Agen a données 
à ce Formulaire.

I I  a déclaré que par ccs paroles ,de Parrochorum confenfu in 
eorum Parrochÿs. Il entend l'Eglise de la Parroisse dans la

quelle les Reguliers ne pourront confesser sans l’agréement 
des Curés. Il a Declaré que par cette clause, exceptis iduent», 
Quadragesima &  Octava Sanctisimi Sacramenti  ünepretend 
point obliger les Reguliers d'avoir recours à luy pour les Ser
mons qu'ils sont dans leurs maisons durant ce temps-la, ny 
melme pour ceux qu'on peut leur demander ailleurs extraor
dinairement, ou pour des occaflons particulières, mais seule-
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ment pour les Sermons quMs feront continuement ou tous 
les jours, ou quelques ionrs réglés de la fenuine, pendant 
l’Advent, le Caresme, & l'Octave. i

Il a déclaré que nonobstant la clause , per pr&feutes littevxs 
non -valituras pofl annum. Il ne rappellerait point les Reli
gieux, ny ne revoqucroit point les Approbations, linon en 
cas qu’ils eussent débité quelque mauvaise doftrine & con
damnée dans l’Eglise, ou causé du scandale par leurs mauvais 
sès moeurs; & mefmequ’en ce cas son defTein estoit d en par
ler auparavant aux Superieurs.

Cét accord fait en vertu des Ordres de Sa Majesté,& par un 
Archevesque & un Intendant la semaine Sainte de l'an 1667, 
mit la paix dans le Diocese , les Superieurs des Religieux 
ayant elle tous ensemble avant la Feste de Pasques rendre leurs 
refpe&s à M. d’Agen , qui leur dit qu’il exeeuteroit de bonne 
foy ce qui estoit porté par les explications-, par lefquelksl’on 
void que les Religieux qui ont pris des Approbations félon le 
Formulaire sont approuvez ,non seulement iufqu'à*-ce que le 
diiïerend fait terminé à l’âmiable, ou par les voyes de Justice». 
Ces termes, & de la Lettre de sa Majesté & de la Sentence,, 
En attendant que 3 ne fouflfrant point que l’on doute de cette 
vérité, mais encore qu’ils sont approuvez pour toujours. M. 
d’Agen ayant promis de ne point revoquer & de ne point 
rappeller, à moins que l’on prefchât quelque doétrme con
damnée dans l’Eglise, ou qu’on caufat du scandale, & les Re
guliers n'ayant receu l’Approbation qu’a cette condition 
qu’elle ne seroit Jamais revoquée_

Mais cette paix ne dura que seize mois : En effet M. d’A
gen au lieu de tenir la parole donnée à un Archevesque & à 
un Intendant commis par Sa Majesté pour faire l’accord don-



ne'e aux Superieurs des Reguliers , & à plusieurs personne* de F  
condition, qui dés que laccommodement fut fait,luy avoient 
representé que le respect du aux Ordres de Sa Majesté, à un 
Archevesque, & à un Intendant, la bonne foy, son honneur, 
l’edification & la paix de son Diocese demandoient qu’on ne 
peut pas luy reprocher d’avoir contrevenu à aucun des Arti
cles de l’explication, fait publier en 1668. au commencement 
d’Aoust une nouvelle Ordonnance, par laquelle y ayant dir, 
Q u'apres auoîr iu°é des qudlitê requises à ~i>n bon Confesseur p.tr 
Ty;premier examen il avoit donné des Approbations, & fait allez 
connoiftrepar ces paroles qu’il vouloit qu*on fubit un second 
Examen , & y ayant blâmé ceux qui ne s’estoient pas prefen- 
tez derechef pour recevoir une nouvelle Approbation , quoy 
que ainsi que nous auons veu, ils /oient aprouvez pour tou
jours , il révoqué toutes les Approbations pour entendre les 
Confessions,& toutes les permiffions de prescher qu’il auoic 
données.

Le 9. du melme mois, les Reguliers se rendirent appellans 
au S. Siege de cette Ordonnance, & ayant obtenu des Lettres 
de Quadri-mestre qu ils luy ontfait fïgnifier, ils ont depuis 
continué d entendre les Confessions ; & parce qu'aux Prosnes 
des Parroisses l’on avoit dit par Ordre de M. l’Evesque,que les 
Confessions faites aux Religieux qui n’avoient point prins de 
nouvelle Approbation estoient nulles, ils tafeherent en quel
ques Sermons faits dans leurs Eglises de détromper le peuple,
& firent voir qu’eftanc incontestable par la Sentence de M. 
l’Archevesque de Bourdeaux & de M l’Intendant,&: par les ex
plications de M. d’Agen conniies de tout le monde qu'ils 
eftoient approuvez pour toujours? ils avoient la lurifdiéh'on 
& l’Approbation necessaires pour administrer le Sacrement



de Penitence, & par consequent que les Confessions qu’ils 
entendaient estoient valides.

Ils ivonrpas eu de peine à persuader cette verrte', parce 
que Messieurs i. s Curés & lesautres Ecclesiastiques 3 &mef» 
mes ceux du Seminaire en sont d’accord. On voyoit assez de 
quelle maniere l’on parloir aux Prosnes, & que ce que l’on y 
disoit n’y estoit avancé que pour contenter M. d’Agen, qu’a- 
pres le Prosne on donnoit d’autres conseils à l’oreilie-, & dans 
les cercles. Outre que tout le monde est assez convaincu qu’ii 
est moralement impolïîble que les Reguliers qui sont gens de 
probité & d*cftude, loient li ignorans que de ne point con- 
noiftre si leur pouvoir eftoiE-bien fondé, & si abandonnez de 
conscience que de se vouloir damner eux-mesmes , admini» 
ftrant le Sacrement de Penitence sans avoir droit de l'admini
strer, & tromper par ce moyenle peuple.

Quelques semaines aprés que les Reguliers se furent ren
dus appellans au Pape, M. d'Agen fit aligner au Conseil les 
Religieux Mandians, pour y voircafler l’arrest qu’ils auoienc 
obtenu au Parlement de Bourdeaux, eû ils auoiert appellé 
comme d’abus de sa premiere Ordonnance du 6, May 1666. 
Tellement qu’il est certain que le differend qui est entre ce 
Prelat & les Reguliers est porté maintenant & pardevant le S. 
Siege & au Conseil, & que M. d’Agen s’est déclaré partie 
ayant mis en Instance les Religieux Mandians.

Cependant bien loin d’adoiettre à l’Examen, ny d’approu
ver aucun Regulier de ceux qui se presentent de nouveau, ny 
de leur permettre de prescher dans son Diocese, dés qu'ils pa- 
roiflént devant luy ; il leur defend Sous pdne de fufpenfe de 
prescher mesmes dans les Eglises de leur Ordre j mais nonob- 
ftant ses defenfes ils paflent outre pour ce qui est des Sermons
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dans leurs. Eglises. Mais pour les Confessions ilhÿ a-que ceux 
qui ont des Approbations lignées de sa main qui les enten
dent , Aussi ne se plaint-il pas qu’aucun Religieux adminiftre 
le Sacrement de Penitence qui n’ait e/ìé approuvé par luy. Il 
pretend seulement qu’ils doivent se pre/ènter de nouveau, fu- 
bir de nouveau l’Examen, & recevoir de nouvelles Approba
tions , les Reguliers soutiennent qu’ils sont approuvez pou 
foùjours, qu’ils ne peuvent e lire rappeliez a l'Examen ny leur 
Approbation revoquée.

LE DROIT TOUCHANT LES CONFESSIONS.

V n  sa&um pour estre fondé sur les maximes de l’Ecole, 
furies Decisions des Conciles, & furies Decrets des 

Papes, n’estant ny un Traité de Theologie, ny un Livre sur le 
Droit Canon : Il ne faut point attendre que le rapporte icy 
tout ce que le trouve dans les Conciles, dans les Bulles des 
Papes, dans les Theologiens & dans les Canonistes,en faveur 
de ce que i’avaticeray. Ma pensée est seulement de propo/ér 
quelques veritez establies fortement &au long par les Sça
vans, & enfeignées communément dans ks Universitez & 
dans les Ecoles, qui donneront un graud ioifr pour çegler les 
confcieoces durant les troubles du oiocefe dAgcny delivre- 
ront de scrupule & de crainte d’encourir les censures ceux qui 
fe Confessent aux Reguliers,

Nos Theologiens & nos Canonistes /ont d’accord, qu'at
tendu qu'il est impaffible tandis que nous sommes furia Ter
re , d’avoir entoures nos doutes deconfcience , ny des eui- 
dences, ny des demonftrations, ny des decifions de l'Eglise, 
& qu’en la pluspart des cas que l'on traitte dans la Theologie



Morale, les Auteurs sont partagés , il est permis à chacun lie 
(ui vre celle qu’il voudra des deux opinions contraires, pour
veu qu’elle soie probable , & qu elle ait de son costé nombre 
de S çavans, de bonnes raisons, quoy que conteftées & non 
evidentes,& que l’Eglise ne l’ait point-cenfurée. Il est impof. 
Tibie de lire les Actes des Apostres, les Epistres de S. Paul, & 
Les Ss. Peres, sans estre convaincu que les premiers Chrestiens 
le (ont gouvernez par cette maxime dés le commencement 
mesmes Je l'Eglise. M. d Agen mefmë se conduit par cette 
maxime: carila avoiié fotivent que le droitì qu’ilpretend 
avoir de révoque r les Approbations qu’il a données n’est son
dé que sur une probabilité, laquelle il veut faire valoir. Nous 
verrons ü les Papes favonfeut û prob tbiJité,.̂  s’ils ne la con
damnent point, & sMsluy defendent de molefter les Regu
liers sur cette probabilité.

Cette liberté est abfolumentnecelTaire, non seulement dans 
les avions ordinaires de la vie humaine : mais encore en l’ad- 
miniftration & participation des Sacremens, & particuliere- 
mentde celuy de Penitence, touchant lequel les Docteurs 
sont d’accord,qu’un Prestre, fbit Seculier, soit Regulier peut 
l’administrer, lors qu’il est probable qu’il en a le pouvoir le
gitime, & qu’en ce cas on peut se confefler à luy /ans crainte. 
Parce que, disent ils, quand par mal-heur son opinion seroit 
fausse, l’Eglise èencecas fupplée au defaut de jurisdiction & 
de pouvoir,& le luy donne l’exemple qu’ils apportent de tant 
de Curez qui n’ont qu’un tiltre coloré, que l’on a cru bon, & 
neantmoins aprés a esté déclaré nul, lesquels en vertu de cc 
faux titre ont administré les Sacremens durant plusieurs 'an
nées , est une preuve convaincante de cette seconde vérité, les 
Confessions qu’il a entendues ont esté valides, l’Eglise ayant

♦ ~ fupplée
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au pouvoir que leur titre ne leur donnoit point,&qui n’estoit 
fondé que sur l’crreuc commune.

Il y a grande différence entre l’Approbation & la juricdit iô; 
l’Approbation pour laquelle il y a tant d,e bruit en ce Dioce
se, & que M. d Agen refuse aux Reguliers, n’est autre chose 
dit fort fagetnent M. Yzambert qui a esté Professeur Royal en 
Sorbonne, en son Traité de la Penitence, Qu'un tesmoignage 
iuridique de la capacité &  fufffxnce du Prestre pour entendre les 
Confessions despdelet. Donner Laissé Jurisdiction dit M. Du-Val 
Professeurs Aussi Royal en Sorbonne, en son Traité des Indul
gences. C’efi afsigner au Prestre des fuiets &  des inférieurs quii 
■4ura pouvoir de iugtr au Tribunal de la Penitence, Jur lesquels il 
pourra prononcer Sentence, quii pourra ab foudre &  au/qucls il 
pourra tmpojer des Penitentes..

Les Reguliers privilégiés reçoivent du Pape la Jurisdiction, 
& de l'Evesque l’Approbation > Les Theologiens & les Cano
nistes sont tellement d accord sur ce poinéè, que le pourrois 
enalleguerplus decent qui soutiennent cela djns leurs Li
vres. L 'Evesque neantmoins peut leur donner la lurifdidiiô  
s’il veut .-mais l’ayant du Pape celle de l'Evesque ne leur est 
pas nece(faire, ils ne luy demandent aussi que l'Approbation* 
parce que le Pape leur a déjà donné la Jurisdiction, à conditio 
quavmtde l’exercer ils obtiendront l’Approbation de l’E
vesque. Cette condition accomplie} qui doute , dit feu M. l’Eves
que de Belay ,en son Voyageur inconnu, qu’ils ne [oient deh- 
guê du Pape, que les heurter cesi heurter le Pape, e e si choquer 
son authorité, e efi nuoquer en doute sa puifftnce , cesi mépriser 
Moïse, ouplûtofi cesi mépriser celuy de qui il efi Vicaire en terre. 
Ce n’est pas donc M. d’Agen qui donne le pouvoir aux Regu
liers c’est le Pape.

" ‘ 3
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Avant le Concile de Trente, &par l'ancien Droict, les Re

ligieux Mendians & ceux qui avoient les mesmes privilèges 
qu’eux, ayait esté iugés capables par leurs Superieurs, se pre- 
fbataotà l’Evesque pour demander leur Approbation, 0 elle 
leur estoit injustement refusée, estoient deflors légitimement 
& suffisamment approuvez. Les Docteurs sont aussi d’accord 
sur cet ancien Droict, lur lequel les Bulles des Papes sont iî 
expreflfes & en si grand nombre que le pourrois en rapporter 
plus de quinze. le me contente d’alleguer celle de Leon X. 
Dum întra mentem, qui fut publiée en la Sess. XI. du cinquième 
& dernier Concile de Latran en 1517. & publiée, Sacro appro- 
btnte Concilio. Il y est dit que les Fideles pourront se confefTer 
aux Religieux Mendians qui se feront prefentez à l’Evesque» 
Admissis -vel etiamindebitereeufatis,c’est à dire,„ Admis ou mef~ 
mes induëment refuse-%. Par cette Bulle de Leon X. publiée en 
plein Concile General, & le Concile en approuvant la publia 
cation , nous voyons deux choses : L’une que l’on ne peut 
point nier sans herefie que le Pape ne puisse en qualité de 
Chef visible de l’Eglise ,de Pasteur Universel, de Vicaire & 
Lieutenant General de le fus Christ en Terre , donner le pou
voir d entendre les Confessions en tous les Dioceses du Mon
de, sans avoir besoin du contentement des Ordinaires. Mon
seigneur le Cardinal Chigi Neveu d’Alexandre VII. fut en
voyé Legat à Latere en France, ne pouvoit-il pas entendre les 
Confessions en tous les endroits du Royaume ? estoit-il obli
gé de demander la permiiîionou I approbation aux Evesques? 
qui luy avoit donné ce pouvoir, c’estoit le Pape. L’autre qu’un 
Regulier examiné & iugé capable par ses Superieurs, se pre- 
sentant à l’Evesque & refusé injustement, pouvoit admini- 
ftrer le Sacrement de Penitence. Qui luy donne ce pouvoir,,



ce n’est pas l'Evesque, car il le luy refuse, e est donc le Pape, 
qui a déclaré en plain Concile qu il le luy donnoit. L’on ne 
peut point donc prescher sans erreur, que les Reguliers n’ont 
pour les Confessions d’autre pouvoir que ceiuy que l’Evesque 
leur donne ; & ce seroit estre heretique de foiitenir que 1; Pa
pe ne peut pas donner tout ce qui est necessaire pour admini- 
ftrerle Sacrement de Penitence mdependemment des Eves
ques.

Il n’a pastenu à Nosseigneurs les Evesques que le Concile 
de Trente, en ce qui concerne la Discipline n ait esté receu en 
France. Les Harangues qu’ils ont faites si fouventa nos Rois 
pour leur demander cette grâce, sont des preuves incontefta- 
bles de leur zele pour cette reception: mais eux mesmes nous: 
disent qu’ils nont pû encore l’obtenir. Nosseigneurs les Evesque

s d’Aleth, de Pamiés, d’Angers & de Beauvais, nous ont 
dit depuis peu dans leur Lettre Circulaire à tous les autres 
Prelats, qu’il n’est point encore receu dans le Royaume, ervee 
qui est de la Discipline. M. d’Agen a tant de refpeéè pour ces 
quatre illustres Prelats, que nous auons sujet de croire qu’il 
n'est pas d’un sentiment contraire au leur en ce poin&,&qu’iI 
n’ofèroit leur dire qu’ils sont mal informez de cette affaire. 
M. de Sponde Evesque de Pamiés nous l’avoit déjà dit en 1 an 
1641. lors qu’il publia sa continuation des Annales de Baro
nius, dans laquelle Tom.3.pag. 825. il remarque que lesrai- 
fons de ceux qui se sont opposez à ce bon-heur ont tellement 
prévalu, Vt non kafams promulgari publies auctoritate Regia 
Concilium potuerh. Le commandement donc fait aux Reguliers 
d’obtenir l’Approbation de l’Evesque, n’estant qu’un poindt 
<le la Discipline du Concile de Trente, & le Concile n’estant 
.point encore receu en ce qui est de la discipline, ainsi que les
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Evesques mermes l’avoüent;L’on'nc peut'point condamner 
les Religieux pour foütenir qu’ils sont dans le Droict Ancien, 
& en l’estat auquel iis estoient avant le Concile de Trente -, &c 
lì estant injustement refusez, ils se croyent deslors suffi/àmrnët 
approuvez.

Le Concile de Trente n'a point dérogé à l’ancien Droit des 
Religieux , touchant leur pouvoir d’entendre les Confessions 
en cas d’injuste refus. C’est ce que l’on enseigne dans les plus 
celebres Universitez , en Sorbonne, à Salamanque, à Alcala. 
e est ce que plus de cinquante Auteurs, tous grands Theolo
giens ou grands Canonistes soutiennent dans leurs Livres: qui 
voudra voir les principaux fondemens de cette opinion les 
trouvera dans Navarre, à qui l’on dône cette louange d'avoir 
esté le plus Canoniste des Theologiens,& le plus Theologien 
des Canonistes. Il a traitté ce poinéten son Manuel Chap. 27» 
Dans M. Gammache, dont lamemoire sera immortelle„ dans 
les Ecoles de nostre Sorbonne, Traitté de la Penit.& dans pki- 
iïeurs autres qui ont écrit & imprimé aprés eux.

Ils ont examiné tous les mots du chap. 15. de la Sess. 23. où il 
est parlé de l'Approbation, & remarquent,que le Concile a 
bien dérogé aux Privileges & à la Coûtume immemoriale: 
mais non pas au Droict commun, ny aux Decrets des Conci
les, ny aux Bulles des Papes inferées dans le Droict, qui sont 
des Loix receuës dans l’Eglise, & que c’est sur ces Loix, sur ce 
Droict commun, & far ces Bulles inferées que i’ancien Droi& 
des Religieux est fondé. le fcay bien que plusieurs Autheurs 
sont d’un sentiment contraire : mais ceux-là mesmes avoiienc 
que l’on peut fu ivre l’opinion de Navarre, & de Gammache, 
& de tant d’autres Docteurs. Ainsi le reviens toûjours à ce 
quei ay déjà avancé, qu’un Religieux privilégié injustement



refusé fc trouve toûjours dans son Droict Ancien.
Un Regulier qui a les qualitez necessaires pour entendre les 

Confessions, sçavoir la capacité & la probité, ne peut poinc 
estre refusé de l’Evesque sans péché & sans Injustice ; c’est ce 
qu’enseignent tous les Auteurs les plus celebres. Il est de luy, 
dilênt-ilsjla mefmë chose que dVn Ecclesiastique qui a un bon 
Titre en main, & les qualitez necessaires à qui l’Evesque ne 
peut point sans péché & fâns Injustice refuser le Visa. Où 
d un homme qui a bien eftudié qui se presente à une Universi
té pourypafler Docteur s’il est capable, l'on ne peut poinc 
sans péché & sans Injustice luy refuser le degré de Docteur.

Par les mesmes raisons,l’on ne peut point sans péché & sans 
Injustice refuser à un Regulier qui a la capacité & la probité 
neceflTaires l'Approbation illimitée, pour le temps, pour les 
lieux, & pour les personnes : Les Reguliers ( c’est la Declaration 
des Cardinaux eftablis par le S. Siege pour l’éclairciftement 
des paroles du Concile de Trente, du 2. Juillet 1587. ) qui ont 
ejlé trouvê  par les Ordinaires, ou par leurs Examinateurs capables 
&  propres pour entendre les Confessions, feront admis generalement 
& sans aucune diJlinElion on limitation de temps, de certains lieux 
tu genre de personnes. Et Celle de la mesme Congregation des 
Cardinaux du 22. Janvier 1598. que l’on trouvera dans l’Edition 
du Concile de 1633. à lyon Pag. 321 P1- Regularem ab Episcopo ad 
audiendas Confessiones abfolute &  fimpliùter quod idoneus reper
tus fuerit, non autemadtempm approbari debere ; c’est à dire, 
Que le Regulier pour avoir esté trouvé propre 3 doit ejlre approuué 
pour entendre les Confessions, absolument, Jimplement &  non pas 
pour  un temps.

Approuver pour les Confessions n’estant autre chofè, ainsi 
que nous auons dit cy devant}que declarer juridiquement que



la personne a la fcience d la probité requffes pour admf- 
niitrer le Sacrement de Penitence ; celi: avec raison que les 
Theologiens disent que l’Approbation limitée pourvn an à 
un Regulier fçavant & homme de bien , fait ce iêns ridicule. 
le du lare que -vous auê  presentement &* dures durant du dn, Id 
ficticc &  Li yertu necejfdires pour entendre les Confessions,&qua- 
pres ce temps-là yojbrefcience &  yoflre 'vertu s éclipferont,& dow 
ferezjvn ignorant̂  -un mefchdnt homme. Celuy qui donne cette 
Approbation a-t’il le don de Prophetie ? & Dieu luy a-t’il ré
vélé que celuy qu’il approuve tombera dans l’ignorance & 
dans le vice ? est-il des sçavans & des gens d’une probite' re
connue, la mesme chose que de la Lune, dont les Almanachs 
marquent un an auparavant les Eclypses? Mais la limitation 
pour les lieux & pour les personnes n’est-elle pas encore plus 
ridicule ? & peut-on dire avec raison, auecjuftice, & avec 
apparence de vérité à un homme fçavant &: de probité recon
nue, vous elles capable d’entendre les Confessions dans Agen 
& non.pas à Marmande, à Ville-neuve , & non pas au Port 
Sainte-Marie ? Quant au Regulier qui n’a ny la vertu ny la ca
pacité requises; les Docteurs sont d’accord que l’Evesque peuc 
8cmeCmcsâok luy resu/èr l’Approbation : Si en ce cas le re
fus n’est pas injuste, & le Regulier n’est pas dans le Droict 
Ancien, mais pour ceux qui ont les qualitez necefïàires. La 
meline Congregation des Cardinaux declara en 1622. Episcopos 
non pojje prœfcribere, ~vt certis tantum in locis, vel temporibus, aut 
certarum perfovar um Confessiones audiant, -vel alia illorum primie
ri d in Sacramentis adminiflrandis, refiringere, aut moderari, c’est 
à d ire, Que les Evesques ne peuvent point leur preferire quils eut eu-* 
dent les Confessions en certains lieux seulement, ou en certains temps 
on de certaines personnes, ny reftreindre leurs autres prittilegej, ou y
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mettre des modifications.
L’Approbation donnée à un Regulier ne peut point estre ré

voquée, à moins qu’il commît quelque faute de consequence 
en l’administration du Sacrement de Penitence, & il ne peut 
estre r appelle à l’Examen. C'est ce que tous les Theolo
giens & tous les Canonistes qui ont traitté cette matiere en- 
feignent, les Papes s’estant declarez souvent sur ce poinct en 
leurs Bulles.

Urbain VIII. en la Bulle, Alias à nobis emanarunt, parle sur ce 
sujet en ces termes; illiautem quos ipfemet Episcopus ad Con
fessiones huiusmodi audiendas semel admifit]Impliciter ac fine ~vlla 
tempori s pr&si nitione nullatenus pofsint ab eodem reprobari fine noua 
cauft eaque ad Confessiones ipfas concernente. C'est à dire, Quant 
à ceux que l'Evesque aura luy-mesme approuué simplement, <& [ans 
aucune limitation de temps, pour entendre les Confessions, ils ne 
pourront en aucune maniere estre dejapprouuê par luy, sans nouuelle 
cause 3 laquelle concerne les Confessions.
Pie V. avoit auparavant ordonné la mesme chose en sa Bulle, 

Etsi mendicantium, dont voicy les termes; Statuimus etiam 
quod ille qui femel in "vna Diœcesi , admijfus per Episcopum fuerit, 
femper in eadem Diœcesi habeatur pro admiffo nec ampli m exami
nari vel prte/entari in eadem Diœcesi debeat tam quo ad Prædica
tiones faciendas quam ad Confessiones audiendas, C’est à dire, 
Nous ordonnons encore, que celuy qui aura esté admis i>ne fois en 
•>« Diocese par l'Evesque, soit toûjours tenu pour admis dans le mef
me Diocese, & ne soit point obligé d estre derechef examiné, ny de se 
presenter de nouveau dans le mesme Diocese, tant pour ce qui est de 
donner des Predications que pour entendre les Confessions.

Le mesme Pie V. en la Bulle Romani Pontificis, parle de certe 
muliere, Volumus eos qui femel ab Episcopo in Civitate approbati



fuerint ab eodem Episcopo herum non examinari. C ’est à dire, Nous 
■voulons que ceux que l'Evesque aura vue fois approuvê  dans i>ne 
Ville, ne joient plus examinê par le me/me Evesque.

Voila donc deux Souverains Pontifes qui ont pariî sur la 
Chaire de S. Pierre, lesquels en trois diverses Constitutions 
ont prononcé en faveur des Reguliers, dirle différend dont il 
est question. Si les ennemis des Reguliers sont dans la refoju- 
tion de se mocquer des Bulles de ces Papes ; c'tft à eux i  voir 
si devant Dieu ils ne sont point frapés des Anathemes dont 
ils y (ont menacez. Voyons maintenant si les Declarations 
de la Congregation des Cardinaux establie par l’autorité du 
S. Siege, pour interpreter les paroles du Concile de Trente 
sont conformes aux Constitutions de ces deux grands Pon
tifes.

En 1644. l’Evesque de Pesaro ayant donné une Ordonnance 
pareille à celle de M. d’Agen, & n’ayant point déféré a la Let
tre que le Cardinal Ginnetti luy écrivit sur ce sujet du 22 Sep
temb. 1645. La Congregation sur la plainte portée par les re
guliers donna ce Decret du quatrième d’Aoust 1646 que l’on 
trouvera dans Lezana Tom. 5. part. 2. des Questions Regulie
res'pag. 956.

La Sacrée Congregation enioint étroitement a» Reverendissime 
Evesque, dobferuer entièrement les Declarations de lamefme Con
gregation ̂ touchant l'Examen &  l'Approbation des Reguliers pour 
entendre les Confessions des Seculiers} à f.fauoir une, qui est nom
mée Salertina , du 15. Aoust 1591. Par laquelle la Sacrée Congre
gation a déclaré que hs Confesseurs qui ont ejlé -vue fois approuve 
peuvent bien eflre encore examinê par le Successeur de celuy qui 
leur a donné l'Approbation. mais non en aucune façon par le me[me 
Evesque qui les a approuvê , [mon pour quelque nomeau, Juiet

/usuanti



17ft! i H Mit la Constitution de Pie V. laquelle ria point esté reuoquée par 
Gregoire XIII.cL>

De plus, une autre nommée Carcharensis} par laquelle la mef. 
ne ( hofe est déterminée.

De plus, une autre nommée Elborensi s , par laquelle la Sacrée 
Congregation du Concile a iugé que la Bulle de Pie V. qui commence 
Romani Pontificis, touchant l 'Approbation que les Evesques doî- 
uent donner aux Confesseurs Reguliers n’a point esté reuoquée par la 
Bulle de Gregoire XIII. lors qu il a réduit les Privileges des Ordres J * 
Mendians, aux termes du Concile de Trente : Mais que (don ladite 
Bulle de Pie V. les Confesseurs qui ont ejté une fois examinés &  
tpprouuê par un Evesque dans sa Ville &  dans / on Diocese, ne doi~ 
uent plus ejtre examinê par le mesme Evesque, quoy qu ils puissent 
estre examinê par l'Evesque Successeur.

De plus, une autre encore nommée Salertina, 15 Aout 1597. 
ou il e{t déclaré conformément à la Constitution de Pie V. que l'E
vesque ne doit point donner l'Approbation aux Reguliers pour en
tendre les Confessions des personnes Seculieres , avec l imitation à vit 
certain temps, mais approuuer absolument ceux qu’il aura trouvê  
capables, &  renuoyer ceux qui le feront moins quii ne faut.

De plus, une autre du 22. de Janvier 1597. ou elle a iugé que le 
Confesseur qui a esté trou né capable d entendre les Confessions , doit 
estre approuué simplement, &  non pour un temps : &  que celuy q iti 
a esté une fois examiné &  approuné pour cét employ par l'Evesque, 
ne peut plus estre examiné par luy , fine» pour quelque no une an 
fuiet.

Enfin une autre du 8. Novemb. 1596. par laquelle elle a iugé qu un 
Evesque ne peut en aucune façon limiter la permifsion quii donne 
aux Reguliers pour entendre les Confessions ; dautant que le pouvoir 
qu’ils en ont, vient des privelege qui leur sont accordezj par le S.
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Siege. Partant que l office des Evesques par Decret delà facrée Con

gregation eji , d approfiter les mcfmes Reguliers 3 s ils les trouuent 
capables : mais qu’ils ne peuvent limiter ny rétrécir leur pouvoir.

La Congregation des Cardinaux & des Prelats de la Cour 
de Rome, qui eut ordre de juger le Procez de l’Evesque d'An
gelopoli & des Jesuïtes, déclara le 18. May 1648. Regulares alias 
libere ab Episcopo pr&uio examine approbatos ad audiendas Confes
siones perfouarum Secularium ab eodem Episcopo juspendi nonpojfe} 
fine noua Causa eaque ad Confefsiones pertinente , & examinant les 
faits dont j1 estoit queliiondans le Procés, & trouvant qu’il 
avoit révoqué les Approbations données aux Jesuïtes5dit qu’il 
1) avoit pu le faire. Non potejl Episcopus Patres Societatis IESU 
libere ab ipfo Approbatos, fuTpendere fine noua Causa eaque ad Con
fessiones pertinente. Contrarium autem fecit D. Episcopus 7>t in pro
ci'[fu I. Proc. 3. &  Proc. 4. &  Proc. 2. &  Proc. 4. &  Proc. 5. Vbi 
reperitur fusj>cnfio Approbatorum ab ipfowet Episcopo. C ’est àdirê  
L'Evesque ne peut point fusfitndre les Peres delà. Compagnie de lej us 
par luy librement approuvê sans nouuell C(tufe,& icelle appartenat 
aux Confessions. Or le Seigneur Evesque a fait le contraire comme il 
appiroit pur la procedure 1 .prò. 3. &  prò. 4. prò. 2. &  prò. 4. &  
pro.5.oufetrouuelafufjpenfion de ceux que l'Evesque avoit luyt 
mesme Approuvez  . . , .

Les Reguliers qui avoient esté approuvez-par M. d’Agen 
avant fori Ordonnance du 6. May 1666.foìt de viue voix ou par, 
ccrit, ainfr que luy-mesme l’avoue en icelle, n’ont pû estre 
rappeliez , ny leur Approbation reuoquée ; Nous avons 
donné les preuves de ce«‘te vérité dans les precedentes.

Je dis la mefmë chose des Reguliers,qui depuis l 'Ordonnan
ce dufixiéme May 1666 se sont prefentez à M. d' Agen, & ont 
receu des Approbations de luy, puisque l’explication qu’il a



-donnée est une veritable Declaration qu’ils sont Approuvez 
i pour toujours, en mon particulier pour estre convaincu de la 

vérité de 1 explication ; Le témoignage de M. de Bourdeaux 
& de M. l’Intendant qui en sont garans, ny celuy de M. de Le
ctoure ny des autres ne m’est pas necessaire, Mons. d’Agen 
m’ayant fait fou vêtit l honneur, lors que l’on purloit d accom
modement, de me dire, quii n avoit jamais eu la penice de 
rappeller, & que ce h’estoit pas son intention.

Quand mesmes.ee que nous venons d’avancer pourroit 
estre contesté avec quelque apparence de vérité, il est neant
moins «vident par ks termes de l’accommodement que ceux 
qui aprés iceluy ont receu des Approbations, sont approuvés 
du moins en attendant que M. de Bourdeaux & M. l'Intendant 
puijfenttraitter les differens des. parties à 1 amiable, ou qu à faute 
d accommodement elles se soient pourveu 'ès par les voyes de Justice 

futuant les Lettres de Cachet enuoyces par Sa Majesté. Or les dis-
• ferens n’ont esté encore ny traitres à l’amiable ny terminez 

par les voyes de Justice. Ceux-là donc qui ont feceu l'Appro
 bation sont encore approuvez 9 ont pu & peuvent encore en

tendre les Confessions. Et c’est avec raison que ceux qui sont 
les plus ouyertemët declarez pour les interests de M. d’Agen, 
ont esté contraints d avoiier de bonne foy que les Confessions 
faites depuis sa derniere Ordonnance aux Reguliers estoient 
valides, & que ce seul } en attendant rendoit le pouvoir des ap
prouvez incontestable : dequoy l'on est aussi dereeuré d’ac
cord dans son Seminaire.

La maxime que le Predicateur du Caresme de l'an 1667. avan-
* ça dans la Cathedrale, sçavoir que lors que M. d ’Agen nous 

Presche quelque chofê nous devons la croire, parce qu’il est
■ Jioiïre Evesque, quand mesmes cinq cens Docteurs enfeigtie

C  £
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roient le contraire : non seulement n’est pas lôutenable}&nê 
peut point eftrexeceüe; mais encore est dahgereufè, & il n’est 
pas de merveille lì toute la Ville d’Agen en fut choquée.

Un Evesque pour estre Evesque n’est ny infaillible ny le plus 
fçavant de ion Clergé, ny le plus grand Theologien ou Cano
niste  de fon Diocese, & le Caractere de l’Episcopat ne rend 
pas un homme incapable d’errer, ny meline de tomber dans 
i’herefie.
N estorius estoir Evesque & Patriarche de Constantinople, il 

prefcha dans la Cathedrale que la Vierge Marie n’estoit point 
Mere de Dieu , & fut l’auteur d’une herefie, contre laquelle il 
fallut aftembler un Concile : les Habitans de Constantinople 
estoient-ils obligez de le croire, parce qu’il eftoic leur Eves
que

L’an 754. trois cens trente huid Evesques estant assemblez 
sans l’authorité du Pape à Constantinople (bus l'Empereur 
C onstantin Copronyme,eftablirët une horrible herefie ou plô- 
toftplufieursherefies, contre lesquelles il fallut après affem- 
bler le second Concile de Nicée, estoit-on obligé de croire 
ces 338. Errans & rebelles à la vérité ?

Et pour ne point sortir de nostre France,& de nostre Guyen
ne , Arnaud Roussel un des Maistres de Calvin estoit Evesque 
d’Oleron & Abbé de Clairac, ce mal heureux qui fûtvn des 
infignes hypocrites de son temps, & qui a planté dans Clai
rac & dans le Bearn le Calvinisme, ayant affemblè son Syno
de à Mauleon, monta en Chaire pour prescher ses herefies, 
les habitans de Mauleon estoient-ils obligez de le croire, par
ce qu*il eftoic leur Evesque ? Bien loin de cela, M. de Sponde 
en la continuation des Annales de Baronius tom.3. ann. 1549. 
n. 8. loue Pierre Arnaud Maytia un des principaux Habitanss



d’avoir avec vue Hache mis en pieces la Chaire , & obligé- ce 
Predicateur d nerefics de se taire, & de se retirer} &  dit qucn 
recompenfe de cette aéiion , Dieu donna l'Evesché d’Oleron 
à son Fils, & après à son Neveu, il est encore dans la mesme 
Famille.

M. d'Agen nous a prefché déjà par deux fois le jour de Pas
ques, dans l’Eglise de S. Caprais , Que tout intereli e/t vfurc 
& péché mortel, &  que ceux qui dilène qu’il y a des cas ef- 
quels l’on peut sans péché prendre intereil, nous damnent.' 
Quelque bonne opinion que nous ayons, & de la capacité & 
du zelc de M. d’Agen, nous ne sommes pas obligez de le croi
re en ce poinéi, & d’abandôner S.Thomas qui en sa 2.2.Quest .  
78. art. 2. foutientque Damnum emergtns,comme on parle dans 
l'Ecole est un Titre fort iufte pour prendre interest, & pour 
obliger par le Contract  du Prest  le débiteur à le payer ; cinq 
cens Docteurs ont?écrit lamefme chofeaprès cét Ange de l’E
cole ; Sommes-nous obligez de croire qu’ayant pour garant 
S. Thomas ils ont erré ? oiî que S.Thomas nous damne.

M. d’Agen Presche que les Confessions faites aux Religieux 
qu’il a approuvez pour toujours, & qui n’ont point fait re- 
nouveller cette Approbation sont nulles & des facrileges ; Il 
Presche qu’ils ne peuvent avoir le pouvoir que de luy. Les Pa
pes dans leurs Bulles difênt, Qu’un Religieux approuvé pour 
toujours n’a pas besoin de se presenter derechef pour recevoir 
de nouvelle Approbation. Les Cardinaux interpretes du C on
cile de Trente, declarent authentiquement la mesme chose. 
Cinq cens Docteurs, ou Evesques,ou Professeurs dans les plus 
Celebres Universitez, où Eminens Theologiens ou Consom
mez Canonistes sont de mesme adyis, & enseignent que cesi 
le Pape & non pas l’Evesque qui donne la Jurisdiction aux Re



guìiers ; Est-on obligé de croire plutost M. D’Agen, que les 
Papes, les Cardinaux, les autres Evesques, & les plusiçavans 
hommes de leurs ficcles ?

Les precedentes vérités est>mt G solidement establies} il eli 
donc incontestable. •

Que putfque dans les Eglises des Reguliers aucun n’a en
tendu les Confessions & ne les éncenl ,qui n’ait esté approu
vé de M. d’Agen & pour toûjours, les Confessions qui leür 
ont esté faites & qu’on leur fait fout valides, & qu’il n’est pas 
au pouvoir de M. d' Agen de les rendre invalides.

Qu’on ne peut parlant des Approbations, dire qu elles ont 
expiré,cela n’est pas vray. Les Papes nous disent qu’estant 
données pour toujours,elles ne peuvent point t.xpirer que par 
crime, commis dans 1 administration du Sacrement: or M. 
d’Agen a déclaré quant il les donnoit que c’estoit- pour tou
jours.

Que condamner de nullité ou de Sacrilege les Confessions 
faites a ceux qui /ont approuvés si authenciuuement,aprés des 
explications si claires, aprés une parole donnée à un Arche
vesque & à un Intendant, &  mesmes en quelque maniere au 
Roy, puis que c’estoir par ses Ordres qu’ils agiftbiènt, C ’est  
rendre fufpedes de nullité & de sacrilege toutes les Confes
sions faites, non seulement aux Vicaires qui fervent dans les 
Parroisses, mais encore celles que l’on fait aux Curés.

En effet,si M.d’Agen aprés avoir donné parole a son Metro
politain, & à l’Homme du Roy, de ne point revoquer les Ap
probations, dit maintenant qu’il n’a pas eu cette intendo, qui 
m’afsûrera que lors qu’il a donné à  son Vicaire la Jurisdiction 
& qu’il la  approuve, il en a eu l’intention ? une parole dônée 
à un Vicaire a-tclle plus de forcé que celle qui est donnée ava



it
Archevesque & à un Intendant ? qui aveu le Titre de Ton Cu
ré , & qui a examiné s’il est bon ?

Mais diront les ennemis des Reguliers, quand par mal heur 
le Titre du Curé seroit nul, & l’Approbation donnée au Vi
caire fauftè, les Confessions ne laissent point d'estre valides, 
parce que l’Eglise en ces cas fupplée au defaut, & donne la fu- 
rifdiéiiori à raison de Terreur commune. Et de ce poinéi les 
Theologiens en sont d’accord j Nous disons la melme chose 
des Reguliers, quand par mal-heur le temps de leurs Appro
bations auroit expiré, & qu’elles seroient validement révo
quées, les Confessions Teroient tousiours valides, l'Eglise fup- 
pleantau defaut l’erreur estant commune , & lcs Confesseurs 
ayant droift de Te maintenir dans leur possessions, jusques a ce 
que le Pape (pardevant lequel ils ont appellé.) ait iugé cette 
affaire : mais y a-t’il meline aucune apparence d erreur, & les 
Conciles, & les Bulles des Papes, la Sentence arbitrale , l'Ap
probation lignée de la main de M.d’Agen, & les explications 
qu’il a données ne Ton t elles pasvn Titre atilïi bon que celuy 
de plusieurs Curés ?

Il ned pas au pouvoir des hommes ny meTme de toute la 
Nature,de faire que le passé ne soit palle, que ce qui a esté fait 
nait esté fait -,il n’est pas donc au pouvoir de M. d’Agen ,qui 
avant l’eccommodement dît à M. de Lectoure premièrement, 
& aprés au mesme Prelat, & à M. l’Intendant, qu’il n’avoit 
point intention de revoquer les Approbations ny de rappel
ler les Reguliers qui les preirdfoiêr, de faire qu’il n’aye poinc 
dircela, ny de faire que les Réguliers qui n’ont prins les Ap
probations, & n’ont accepté l’accommodemenr, qu’à cette 
condition qu’elles ne seroient point révoquées ny eux rappel
les,ne les ayent prinfes qu’à cette condition fciilemenr,& par



cOnfrqucnt il n'e'ft point e) son pouvoir , qtioy eju’il prcfchft, 
& de qu.lqucs Censures qu’il mena e de faire que les Con
fessions que l’on a faites & que l’on sera à l'avenir aux Regu
liers approuvez de cette maniere ne /oient valides.

LE DROIT TOUCHANT LES PREDICATIONS 
faites dans leurs Eglises.

L e Concile de Trente en la Sess 5. chap. 2. parlant des 
Predicateurs,rait ce Decret, Qu ant aux Reguliers de 

quelque Ordre quils[oient, s'ils n’ont esté examinez^& approuués 
de leurs Superieurs, touchant la ~uie, les mœurs., &  la science, &  
s’ils h ont permifsion d eux quils ne puissent point prescher : non pas 
mesmes dans les Eglises de leurs Ordres. avec laquelle permifsion, 
qu ils J oient tenus de se presenter en personne à l'Evesque &  luy de
mander la Benediction avant quils commencent à prescher. Et quant 
aux Eglises qui ne sont point de leurs Ordres , outre la permifsion de 
leurs Superieurs,quils foiet tenus d’avoir encore la permifsion de l’E
vesque, sans laquelle qu ils ne puissent en aucune maniere prescher es 
Eglises qui ne sont point de leurs Ordres. Et pour h permifsion que 
les Evesques 1* donnent, gratis.

Le mefmë Concile Sess. 24. chap. 4. a fait ce Decret : Nul 
Seculier ou Regulier ne pref urne de prescher mesme dans les Eglises 
de leurs Ordres, l'Evesque y co»f>W»y<*#t.Contradicente Episcopo.

Ces deux Decrets qui sont du moins en apparence contrai
res envn poin&de Discipline Ecclesiastique,ontdonnéfujet 
au différend qui est entre M. d’Agen & les Reguliers.

On est d’accord que c’est au Pape àie decider ; c’est luy qui 
en qualité de Chef visible de l’Eglise & de Successeur de Saint 
Pierre, est le veritable Interprete des paroles du Concile.C’est



luy qui est le Superieur & le Juge des Evesques & des Regu
liers.

Or il la déjà décidé, non pas une, mais plusieurs fois, il a 
déjà prononcé en faveur des Reguliers. Leurs Brefs sont leurs 
Arrests, leurs Bulles sont leurs Edits, M. d’Agen est obligé 
d’y obeïr aussi bien que les Reguliers * & il ne peut pas pre- 
tendre que ses Ordonnances & ses menaces de censure, l’em
portent sur les Bulles des Papes, & que les Reguliers ou ses 
Diocesains en Fassent plus d’Estat que djes Constitutions des 
Souverains Pontifes.

Pie V. en la Bulle qui commence, Etsi mendicantium, du sei- 
ziéme Aoust 1567 apres y avoir dir.

Que plusieurs Archevesques & Evesques donnent un faux 
sens aux paroles du Concile de Trente. Concilÿ Tridentini De
cretis inprauum fenfum retortis. Molestoient les Religieux Men
dians j &  les troubloient en la ioiiifTance de leurs Privileges.

Que certains Evesques ne vouloient point admettre quel
ques Reguliers pour faire des Predications,mesmes dans leurs 
Eglises, encore qu’ils eussent bon témoignage de leurs Supe
rieurs , Quidam etiam Episcopi vt aceepimus nolunt admittere quof- 
dam Regulares ad Prædicationem etiam in suis. Ecclesiis faciendam, 
quamuis de eorum h abilitate ad huiufmodi opus exercendum habeat 
bonum ttjìimonium à suis fuperioribus. Voila le differend dont 
il est maintenant question dans le Diocese & dans la Ville 
d’Agen.

Declare que le Canon de la Sess, 24.cbap.4. par lequel l'Office de 
Predicateur est interdit à tous les Reguliers , mesme dans les Eglises 
de leurs Ordres} l 'Evesque y contreditaut, ne comprend point les Fre
res des Ordres Mendians quand ils sont à ce Deputez  par leurs Ge
neraux ou par leurs Ministres Provinciaux ? &  <îue ce Canon ne
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jit ut \>Ui Ics regarder, &  quii vtM qu ih puijfe ut prescher licitemet 
il m ) leurs Eglisesìfans aucun empejehement ou contradici ion, tnef 
t>ns de l'Evesque.si le nefi que luy-mesme Presche. Voila. la Tradu
ction cm François de la Bulle. Voyés les propres termes Latins.

Declaramus, Canonem Sess. 24. e. 4. Per quem omnibus Regulari
bus, etiam in fuorum Ordinum Ecclesia contradicente Episcopo Præ
dicationis Officium interdicitur, mendicantium Ordinum Fratres 
huiujmodi j quando à suis generalibus, uti eorum Ministris Provin
cialibus ad id deputati fuerint, «0» comprehendere, ne que eos affice
re poffe : immo volumus, quod in suis Ecclesiis,quando eis placuerit, 
liiite &  abfque vllo impedimento vel contradiftione, etiam Episco
pi , nijì ipfe prxdicauerit, predicarepofint.

Le mefine Pape Pie V. par la Bulle, Ex fupernx ,à\i 16, Aoust 
1567. où est inferée celle de Etsi  mendicantium, déclaré la mef- 
mc chose, accordant lemefme privilege aux autres Ordres 
Reguliers qui y sont nommez.

A moins que de re poncer à la qualité de Catholique, l’on ne 
peut pas dire que ce n’est point au Pape à nous declarer quel 
est le veritable sens des Decrets du Concile, ou qu'il a erré en 
l’interpretantj&quele S. Esprit ne luy en a pas donné la 
vraye intelligence.

Urbain VII . dans la Bulle, Alias à nobis emanarunt, du 30. 
Janvier 1639. que l'on trouvera à la fin du Livre de Barbosa, in
titulé , De officio &  potiftatt Episcopi, dans laquelle est inférée 
la Constitution qu’il avoit accordée au Cardinal de Sandoüal.

Declare qu aux Reguliers pour prefchtr dans les Eglises de leurs 
Ordres,la seule Benediction de l'Evesque demandée, quoy que non 
obtenue suffisoit, &  que quand mesme l'Evesque } non seulement 
m leur auroit point donné la Benediction, mais encore leur Auroit 
défendu deprejcher, alors, luy contredifaut, il leur est permis de prefi



cher dans les Eglises de leur Ordre, ainsi qu’il a esté fort fai ut air e- 
ment ordonné parles Decrets du sacré Concile de Trente. . . .  A d hx,c 
quod in e if dem pr& infertis litteris dicitur Regulares non pojfe Ver
bum Dei predicare fine Episcopi licentia, i-d locum fibi vendicare in 
his tantum Ecclesiis qu£ jui Ordinis non funt eum in alijs Ecclesiis 
fui Ordinis jufpciat Episcopi Benedictio petita, licet non obtenta3 ita 
tamen ~»t si Episcopus non modo Benedictionem fimpliciter non con- 
cefferit,verum etiam Regularibus prohibuerit quo minus praedicent, 
tunc illo contradicent e in fui quidem Ordinis Ecclesiis liceat illis 
predicare, quemadmodum Sacri Concilÿ Tridentini Decretis falu- 
briter Cantumest.

Voila donc deux Papes qui ont déclaré par trois Bulles}qu un 
Regulier peut prescher dans les Eglises de Ton Ordre,pourveu 
qu’il ait demandé la Benediction à l'Evesque, encore qu’il ne
l ait point obtenue, qu’il i a luy ait refusée, qu’il.luy ait désen
du d'y prescher, & qu ii y contredite, & que cette liberté luy 
est donnée par le Concile de Trente.

La Congregation des Cardinaux interpretes du Concile, a 
decide souvent la mefmë chose.

Par la Declaration de l’an 1597. rapportée par Heuriques 
lib. 6. de Pœnir. S'ensuit, Sacra Congregatio quod Regulares in 
Ecclesiis fuorum Ordinum predicare volentes non tenentur ab Epis
copo licentiam obtinere fed tantum à suis f  iperioribus examinati, 
perfonalitct Episcopo feprœfentare ab coque petere benedictionem ta- 
metfi eam minime obtinuerint. C ’est à dire, La Sacrée Congrega
tion a est éd.'auis que les Reguliers qui veulent prescher dans les Egli
ses de leurs Ordres ne sont point obligés d'obtenir la permijïion de 
l'Evesque: mais seulement ayant esté examinê par leurs Superieurs 
defe prefénter en personne a l'Evesque,&  dt luy demander la Benedi
ction, encore qu'ils ne l ayent point obtenue.

D  2



Par h Sentence definitive donnée Je 11. Septemb.1663. sur le 
différent arrive entre M. l'Evesque de Sarlat & les Peres Recollects

 de la nrrefme Ville, Placuit [acre Congregationis. ..  Ter
tion licere in proprtjs Ecclesiis Concionari abfque licentia, -vel etiam 
contradicente Ordinaris,Jeeus autem in alijs, sec pofje fu Tpendi in 
Prædicatione, nifi qui &  quando in ipfius Prædicationis exercitio 
grau iter deliquerint. C'est à dire, I l a plû à la Sacree Congrega
tion , qu il leur ejloit permis de prescher dans leurs propres Eglises, 
j ans la permijìion de l'Ordinaire, &  mefmë luy eontredifant, mais 
non pas dans les autres, &  qu'ils ne peuvent point estre juspendus 
en la Predication, si ce n’est ceux qui manqueraient griéuement en 
l'exercice de la Predication.

Quant à la contrariété qui fèmble (ainsi que nous avôs dit) 
estre dans les deux Decrets du Concile de Trente, sçavoir ce
luy du chap. 2. Sess. 5. & celuy du chap. 4. Sess. 25. Voicy de 
quelle maniere un Evesque des plus grands Canonistes de son 
necle montre qu’il ny en a point. C'est Barbosa en son Livre 
de l’autorité & pouvoir de l’Evesque, Allegation 76. num. 20. 
Ces termes, dit-il, Contradicente Episcopo, doivent estre enten
dus & expliquez de cette maniere » Sçavoir que les Reguliers 
ne peuvent point prescher dans leurs Eglises, au temps & à 
l’heure que l’Evesque Presche, ou qu’il fait prescher devant luy 
solemnellement : Intelligendum effe ad limitandum de ilio tempo
re &  hora qua Episcopus predicare -voluerit aut coram se facere fo■ 
Umniterpredicari, non -vera alias, En effet, si l'Evesque Presche 
le matin, l’on peut prescher le mesme jour l’aprefdrnée, & s’il 
Presche l’aprefdinée, l’on peut prescher le matin du mesme 
jour j & en quelque heure du jour qu'il Presche,l’on peut prek 
cher aprés à la fin de son Sermon. Le sentiment de Barbosa, 
avant lequel Mirand a voit die lamefmc chose, est conforme
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à l’explication que Pie V. a cy-devant donnée de ces mots:
Contradicent e Episcopo.

A ces Bulles de Pie V. & de Urbain VIII. & à ces Declarations 
des Cardinaux, quelques vns opposent la Bulle de Gregoire 
XV. Inscrutabili, du 5. Fevrier 1662. laquelle semble.porter que 
les Reguliers ne pourront point prescher dans les Eglises de 
leurs Ordres, l’Evesque contredifant.

Voyés cette Constitution, où dans le Bullaire où dans Bar
bosa de l’Edition de Lyon 1656. & vous y trouverez au bas les 
D eclarations des Cardinaux Interpretes du C oncile de Trente, 
approuvez par Urbain VIII, par lesquelles il est dir, qu’elle ne 
parle que des Reguliers exempts qui ont charge d ames, & 
dont les Eglises sont des Parroisses; & quelle n’introduit 
aucun droit nouveau, ny ne donne aux Evesques aucune autorité de 
nouveau sur les Reguliers, Constitutionem nihil noni 'turiA induxiffe 
nec nlLir» nouant autoritatem Episcopis in Regulares attribuire.

On oppose encore, que la Constitution de Pie V. Etsi men
dicantium , a esté revoquée par celle de Gregoire XIII. In tanta 
rerum, du 1. Mars 1573.

Le Titre mesme de la Constitution de Gregoire XIII. fait 
voir affésquelle n’est pas une révocation de celle de Pie ; 
mais seulement une Reduction. C'est le Titre. .Aux termes du 
Droit commun &  du Concile de Trente, de trois Constitutions don
nées par Pie V. enfaueur des Reguliers Mendians &  non Mendians. 
Et c est ce que la Congregation des Cardinaux dit plusieurs 
fois, dan&le Decret envoyé à l’Evesque de Pesaro , que nous 
avons déjà rapporté.

Mais quaud la Bulle de Pie V. euftefté révoquée,par celle 
de Gregoire XIII. & par celle de Gregoire XV. les Reguliers 
se trouveroient toûjours reftablis dans leur ancien àtoiót par
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celle d ’Urbain V III. A lia s  à nobis, dont nous avons rapporte 
les paroles,  &  qui est posterieure aux autres.

O n  oppose, enfin,la Bulle d’Innocent X. Cum ficu t accepimus, 
d'A v r i l  1648. douée furie différent, entre M .  d e  Palafox Evesque

 d A n gelop oli  dans le M exique, &  les Je suïtes ; & le s  D e
clarations des Cardinaux qui furent commis pour juger cette 
affaire, rapportées au bas de la mesme B u lle , par lesquelles il 
est di t ,  que l 'Evesque d’ Angelopoli p ouvoit,  en vertu de la 
Constitution de Gregoire X V . Ins c r utabili, proceder par C e n 
sures Ecclesiastiques contre les Je suïtes qu; prefcheroient dâs 
leurs E glises, sans avoir obtenu la Benediction de l ’Evesque j 
&  luy contredifànt.

Il e s t  du Droit C a n o n  &  de l’Histoire Ecclesiast iq u e , la mef
me chose que des autres Sciences. C eu x  qui en parlent, sans 
avoir examiné les choses à fonds, sont toujours dans des gran
des tenebres , &  sont compafïion à ceux qui ont prins la pei-‘  
ne d ’en penetrer les fècrets. L ’on n’employeroit point con
tre les Reguliers d'A g e n  la Bulle d’innocent X. ny ce qui s est 
passé dans l ’affaire d’A n g e lo p o li , û  l ’on eust fait les reflexions 
suivantes. »

Q u e  les Eglises que les Reguliers ont dans le Mexique &  
dans les Indes Occidentales sont des Parroisses &: des Cures, 
&  que les Reguliers y  sont la C harge de Curé.

Q u 'a raison de la difette de Prestres Seculiers pour estre C u 
rés, &  de la difficulté de faire des Eglises Parroissiales parmy 
ces peuples nouvellement convertis de l’Idolatrie ^u C h rist ia 
nisme. Pie V .  par sa Bulle, Exponi nobis nuper,du 24.Mars 1567. 
accordée à Philippe II. R oy  d ’E spagne, declara que les E gli
ses que les Religieux Mendians &  non Mendians avoient aux 

lades eftoienc des Parroisses,  &  que les Religieux continue
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roient d y faire les fonctions de Curé. Il suffit pour estre con° 
vaincu de cette vérité de lire le seul Titre de la Bulle , Qu od 
Religiosi Regulares ob defeti um Presbyterorum , in partibus noua- 
rum iudìurum, Officio Parrochorum fungi valeant.

Que l’Evesque d’Angelopoli ayant voulu cótefter aux Egli
ses des Jesuites & à celles des autres Religieux, la qualité d’E
glise Parroissiale, & à eux la qualité de Curé, la mesme Con
gregation decida le 16. Avril 1648. qu’après la Bulle de Pie V. 
elle ne pouvoit point estre concertée. Bulla Pio V. 34. in Edit. 
Tom. 2. Bullarÿ fuffragatur Regularibus in locis, in quibus est de
feti us Parrochorum. Quod reperitur negatum à D. Episcopo in u 
proceffu.

Apres ces Reflexions ii n’est aucun qui ne soit contraint d’a- 
voiier que ny la Bulle de Gregoire XV7. ny celle d’innocent X. 
nedonnentaucun avantage dans le Diocese d’Agen contre les 
Reguliers,leurs Eglises n’estant point des Eglises Parroissiales,, 
defquclles lèulemenril est parlé dans lesdites Constitutions. 
Et qu’il n'est pas de merveille si la mesme Congregation des 
Cardinaux Interpretes du Concile de Trente a iugé en 1648. 
que les lefuïtes d’Angelopoli & du Mexique, ne pouvoient 
point prescher dans leurs Eglises, fansavo»r obtenu la Benedi
ction de l’Evesque, & luy contredifan t, &: si en 1663. eli a déci
dé que les Recollects de Sarlat pouvoient prescher dans leur 
Eglise iâns la permission de l’Evesque,& luy contredifant. Les 
Eglises des Jesuïtes de Mexique sont des Eglises Parroissiales, 
celles des Recollects de Sarlat ne l’est point, la Bulle Inscru
tabili de Gregoire XV.a parlé des premieres,& ne parle point 
des autres.

Le droit des Reguliers touchant !a liberté de prescher dans 
les Eglises de leur Ordre „ eftantfi evident & si fortement Esta-



bly, il ne faut point cflre surpris s’ils fôutiennct qu’il n’a point 
e ite au pouvoir de M. d’Agen de leur defendre d’y prescher, 
beaucoup moins de leur faire ces defenfes sur peine defufpen- 
se encourue ipfo/.telo} s’ils disent hautement qu’ils n’olit point 
encouru de censure, & qu’on ne peut les menacer d’interdie 
ny personnel ny local.

Une Censure Ecclesiastique fuppofècrime : or est-ce un cri
me, est-ce mesme un péché venie!, & n’est ce pas plûtost va 
aéle de vertu & dejultice,de se maintenir dans la Possession 
de son droiói, & d un droit fondé sur tant de Bulles des Sou
verains Pontifes, & sur les Decrets des Conciles. Voila déjà 
une nullité incontestable des Censures.

Une censure fuppolê en celuy qui en menace ou qui la ful
mine Jurisdiction sur celuy qui est menacé. Or les Reguliers 
ne sont pas Sous la Jurisdiction de Mons. d’Agen, ils en sont 
exempts par les Decrets des Conciles, & par les Constitutions 
des Souverains Pontifes,& par le Droit Canon. L’Eglise mes
me Assemblée en Concile General à Vienne, à Rome, dans le 
Palais de S. Jean de Latran, & à Trente, leur donne conftam- 
ment cette qualité d’exempts,& commande qu’ils foiét main
tenus dans la paisible ioüilfance de leurs priviieges, In cœterîs 
omnibus pr&fatorum ordinum priuilegia, &  facultates, qua ipforâ 
perfo/ntsjoca &  tura concernunt firma fint &  illœfa. C'est le C on
cile de Trente Sess. 25. chap. 20. Or l’Eglise peut-elle errer? & 
un Catholique peut-il dire que l’Eglise & les Papes ont erre?, 
&  n ©nt pas fuivy les lumieres du Sainct Esprit, quand ils ont 
exempté les Reguliers de la jurisdiction des Evesques ? C ’est 
un’autre nullité fondée sur le deffaut de jurifdiâiorc.

Quand tnefnie (ce que l’on n’accorde point.) les Reguliers 
seroient Sous la Jurisdiction de Mr. d’Agen, elle se trouveroit
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iüfpenduè & liée pâr leur appel general de sa derniere Ordon
nance du dernier mois d’Aoust , par les Lettres de Quadru- 
mestre qu’ils obtinrent & qui luy ont esté fignifîées,par les 
actes des particuliers qui ont adhéré à l’appel General. Par 
l’assignation au conseil que luy mesme a fait donner aux Men
dians , pour y voir cafter l’Arrest qu’ils ont obtenu au Parle
ment de Bourdeaux, par lequel ils sont maintenus en la liber
té de Prescher & d’entendre les Confessions contre sa premie
re Ordonnance du 6. May 1666.

C ’est un des premiers principes du Droit Canon,& du Droit 
Civil, que les appellations portent avec elles la fufpenfîon 
du pouvoir & de la furifcli&ion de celuy des Ordonnances du
quel on appelle à un plus haut Tribunal3que le mesme ne peut 
point estre & juge & partie en sa caufc. Or dans les Sciences 
l’on ne prouve point les principes , mais on les /iippofè : ainsi
il n’est pas necessaire que le prouve cette force des appella
tions. C ’est une troisiéme Nullité.

Quelle qualité veut prendre en cette affaire Mons. d’Agen  
celle d’Evesque & d’Ordinaire ? Les Reguliers sont exempts 
de sa jurifdiction ? Celle de Delegué du Saint Siege ? Où est la 
Bulle,où est le Decret, où est le Bref qui la luy donne?La mille 
Inscrutabili, de Gregoire XV. ne la donne aux Evesques, ainsi 
que nous avons veu, que lors qtr’il est question des Reguliers 
qui sont Curés, & dont les Eglises sont des Paroisses.

Mais quand mesme par cette Bulle il seroit délégué pour 
toutes les Eglises des Reguliers. Il n’y est point dit, Q u acum
que appellationepoftpojita, & toujours tes appellations fufpen- 
droient son pouvoir. Lors que le Concile de Trente Sess. 25. 
chap. 5. Commettant les Evesques comme Deleguez du saint 
Siege, pour faire garder la Closture aux Religieuses, & leur



donnant le pouvoir d’employer pour cet effet les Censures 
Ecclesia stiques, a voulu qu’ils n’enflent point d égard aux ap
pellations, il n’a point oublié la Clause, Quacunque appellatio
ne pojl-pojîta, sans laquelle le pouvoir du Subdelegué pourroit 
estre lié par un appel.

Le Cardinal de Sandoüal voulant Poursuivre par Censures 
Ecclesiastiques quelques Reguliers de son Diocese,eut recours 
au Pape pourvu obtenir le pouvoir q u ’Urbain VIII. luy ac
corda par une Bulle expreiïe du 13. Octob. 1617. qui cômence, 
Cum fient nuper, dérogeant en ce point aux privilèges des Re
guliers, avec cette clause, que c'estoit pour cette seule fois,& 
quelefdites Bulles demeureroient à l'avenir & pour toujours 
dans leur force, illis alias in fuo roborepermanfuris h&c yice dun- 
taxat ffrecialiter &  exprefîc derogamus -, & on voudroit faire à 
c-roire au peuple qu’il n est point d 'Evesque qui n’ait jurisdi- 
«ction sur les Reguliers, & qui ne puisse agir contr’eux par 
Censures ? Le Cardinal de Sandoüal n’estoit-il pas Evesque 
de Jaen, & outre cela Cardinal ? Neantmoins il connut que 
la Pourpre ne luy donnoit point de jurisdiction sur les 
exempts & sur les privilégiez, &  qu’il falloit la demander à 
celuy de qui seul ils dependent, & qui seul la peut donner.

Les Reguliers n ont point prefçhé des herefies • car en ce 
cas le Coucile le delegue en la Sess. 5. chap.2. où il donne céc 
avis fort (àluraire & tres-necessaire en un temps & dans une 
Ville où les Moines ont plusieurs ennemis. Caveant autem 
Episcopi nequis Prædicator aut ex faif  s informationibus , -vel alias' 
calumnivfe -vexetur inftxmuede iis conquerendi occat ionem habeat. 
C'est à dite, Que les Evesques prennent garde qu aucun Predica
teur ne soit vexé, ou sur de fausses informations, ou cf .wtre maniere 
par calomnie, çÿ* quii nait point de iufte Çt4jet de se plaindre d eux.



î Les ennemis, les flatenrs, les ignorans, les e/prits foibles, 
Ceax qui craignent & ceux qui esperent ont bien fait dire aux 
Predicateurs Reguliers dans le Diocese & dans la Ville d’A
gen des chosès ausquelles ils n’ont jamais pensé. Et û l’on 
voyoit tant d informations qui ont esté faite?, on y trouveroit 
bien & des fàufl’etez & des calomnies.

L 'on a publié aux Prosnes qu’ils ne pouvoient point adtni- 
niftrer le Sacrement de Penitence : L’on a fait contr’eux des 
Sermons remplis d’impostures, qui on tellement fondali fé 
les Auditeurs, que plusieurs ont esté contraints de lortir de 
l’Eglise au milieu de la Predication. M. d'Agen ne les a point 
épargnez en Chaire,illesatraittez d’aveugles qui mennent 
d autres aveugles dansl’abyfine,de gens qui n'ont en vene que 
i’interest, de lêdu&eurs & de pédagogues, ils les déchire en 
convention, il nous dit qu’on ne peut point leur confier 
la conduite de la confcienee, & que s’adreffèr à eux pour les 
Sacremens & pour laditeâion de l’interieur, C’est se donner la 
mort. Ayant à se defendrC ils se sont retranchez dans ce Forr, 
de prouver leur droit par lés Conciles* & par les Constitutions 
des Souverains Pontifes}de faire/ça Voir à tout le monde qu’ils 
estoient approuvez pour toujours,qu’ils s’estoient rendus ap
pellans au S. Siege, & que les appellations les mettoient à 
couvert des Censures dont on les menaçoit. Trois Ecclesiast i
ques qui avons de bons Livres & qui les Lisons,nous sommes 
assemblez après leurs Sermons pour en faire l'anatomie , Se 
bien loin d y avoir trouvé ny d’erreur ny de mauvaise dodrï- 
ne,nous avons loué cette conduite de ne s’attacher qu’a la 
preuve du Droit, & leur modeftie de rte point parler des in
jures & des calomnies. Les Religieux pour estre morts au 
monde ne sont pas obligez de-se laisser dépouiller des grâces
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36que le S.Siege leur a faites, ny d’estre muets quand on veut les 
taire palier pour des abandonnez de conscience,qui /e damnée 
& qui damnent les autres, leur iilence seroit criminel en telle
rencontre.

Du moins, dit on, l'Ordonnance qui a révoqué les Appro
bations & les permissions de prescher ayant esté rendue en 
matiere de discipline, ili ’̂apas esté permis d’en appeller, 
l’avoiie qu’il n est jamais permis d’appeller contre la Discipli
ne, mais aussi il est incontcftable qu ii est permis d’appeller 
d’une Ordonnance & des censures qui sont contre la Disci
pline Ecclesiastique.,& contre le Droit : La conditiô des Cha
pitres, des Cures, & des Reguliers seroit bien miserable, fî 
Sous pretexte qu’une Ordonnance est donnée en matiere de 
Discipline il ne leur estoit point permis d’en appeller ny au 
Pape ny au Metropolitain, ny comme d abus aux Tribunaux 
de la Justice Royale. L’authorité Episcopale pour avoir ses 
bornes ne laisse pas d’avoir comme l’Ocean ses élévations, 
ses tempeftes, ses grandes marées & ses inondations ; mais les 
appellations sont des Digues que l’Eglise a inventées pour les 
luy opposer., quand elle veut engloutir tout, Sous pretexte de 
discipline.

Bien loin qu’ilait esté au pouvoir de M. d’Agen, lors que les 
Reguliers se sont prefèntez à luy pour demâder sa Benediction, 
afin de prescher dans leurs Eglises, de leur défendre, ainfî qu'il 
a fait, & de parole & par actes, d’y prescher sur peine de sus- 
pense encourue ipfofitto. Quand meftnes ces Religieux au
roient prefehedans ics autres Eglises sans sa permission,cc ne 
seroit pas à luy, mais à leurs Superieurs de les punir. Et c’est 
ce qui a esté déclaré par la Congregation des.Cardinaux In
terpretes du Concile, Congregatio cenfm Regulares qui abfync



licentix Episcopi in Ecclesiis qut fuorum ordinum nonfunt3 tametsi 
Decreto Conc ilÿ Seff. 5. e. 2. contra fecerint non poffe tamen puniri ah 
Episcopo, [ed tantum à Superioribus Regularibus. On la trouvera 
en deux endroits des nouvelles Declarations sur le Concile de 
Trente ; Sçavoir parmy les Observations du chap.2.de la Sess. 
5. & sur celles du chap. 4. de la Sess.24. le parle dans la rigueur 
de la Discipline du Concile, &  supposant mesme qu’il eust 
dérogé à l'ancien Droit des Reguliers, en ce qui est de la liber
té de prescher hors de leurs Eglises , dequoy ils ne sont poiuc 
d’accord.

En effet, avoir prefché /ans la permiflîô de l’Ordinaire dans 
les autres Eglises, ce n’eftpasvn crime qui donne Droit aux 
Evesques de lancer leurs foudres,& de punir par Censures Ec
clesia stiques : ce n’est pas un des cas que la Congregation en
tend par ces mots cy-devant rapportez , Graviter deliquerint. 
mais ce seroit rne faute que leurs Superieurs ne devroient pas 
laiftcr impunie, Graviter delinquere. C ’est prescher, ou des he- 
refiesou quelque doctrine fcandaleufê.

C'en est pas la premiere fois que l’on a veu des censures 
fulminées par M. d’Agen tout fait nulles, l’Excommunica
tion dont il croyoit avoir frappé son Chapitre, àl occasion de 
la célébrité de la Canonisation de S. François de Sales, portât 
avec elle ses Nullitez, fut sans effet. Celles dont il est si libe
ral envers les Reguliers, en ayant de plus grandes & en plus 
grand nombre, c’est sans scrupule qu’ils continuent d’admi- 
niftrerles Sacremens & de prescher, & c’est aussi sans crainte 
de blcffer nos con/ciencesque nous Ecclesiastiques, & les au
tres personnes du fiede frequentons leurs Eglises, pour y re
cevoir les Sacremens &y entendre la parole de Dieu.

Les Cours Souveraines ont maintenu par leurs Arrests les
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Reguliers dans la liberté de prescher, non seulement dis leurs 
Eglises,mais encore dans les autres 5 & ordonné que les Eves
ques ne les trouveroient point 'dans ce fainél exercice. Les 
Cordeliers de Bar-sur-Aube Diocese de Langres, par l'Arrest 
du Parlement de Paris du 12. Decembre 1556. turent maintenus 
dans la liberté de prescher dans le Diocese de Châlons 5 à la 
charge que le Gardien attefterott & certifferoit l’Evesque de 
Chalons de la foy, sincere Doctrine5& bonnes mœurs de ceux 
qu’il luy prefëceroir,ausquels ledit Evesque bailleroit la licen
ce de prescher sans leur faire aucune difficulté ny empefche- 
menc. Le mesme Parlement donna deux Arrests de à  mesme 
force le 20. May & 19. Juin 1561. an faveur des Cordeliers de 
Beauvais, à la charge que le Gardien presenteroit a l’Evesque 
la Liste  des Predicateurs de son Ordre, lignée de sa main ; que 
ledit Evesque ou son Vicaire seroit tenu foufligner,ljnon qu’en 
la Liste  il y eust quelque scandaleux ou prevenu de justice. La 
melme Cour donna le 30. Juillet 1582. un pareil Arrest en sa* 
veur des Cordeliers de Troye, & ceux du Diocese de Cler
mont eu obtinrent un fèmbdable au mesme Parlement le 2o. 
Avril 1646. ils (ont rapportez par Claude Heuris dans son Re
cueil d’Arrests.

Feu M. l’Archevesque de Bourdeaux ayant entrepris d’em- 
pefcher le Pere Maria Jesuïte de prescher dans l'Eglise de leur 
Prieuré de S. Sauveur, & College de la Ville de S.Macaire,& 
de l’Excommunier pour avoir continué de prescher, aprés les 
defenfès qui luy en avoient esté faites par deux de ses Ordon
nances, desquelles il s’estoit rendu appellant : Le Roy par 
Arrest de son Conseil d’estat du premier Fevrier 1645. qu’un 
Magistrat m’a fait voir, renvoyant les Parties pardevant le S. 
Siege, fit inhibitions & defenfo audit Sieur Archevesque de



Bourdeaux de rien attenter contre les Privileges des Peres îc- 
fuîtes. Et ordonna que le Pere Maria & autres Jesuïtes pour
roient continuer leurs fonctions Ordinaires de Prescher & 
Confesser, tout ainfî qu’ils failoient auparavant iefdites Or
donnances , jusques à ce qu’autrement par Sa Sainteté en eust 
esté Ordonné.

Enfin, Mr. d’Agen croidde rendre me'prilàbles les Reguliers, 
disant souvent en Chaire, qu’ils ne sont que des Pedagogues, 
& qu’il est nostre Pere $ fai/ânt allufion à ces paroles de lainét 
Paul chap, 4. de l'Epist.r. aux Corinthiens. Nam si decem ntilli* 
Pædagogorum habeatis in Christo, fed non multos patres ; nam in 
Christ o  Iesu per Euangelium ego -vos genui.

Les Religieux feront des ingrats, s’ils ne remercient M. d’A 
gen de l’honneur qu’il leur fait de partager avec eux la gloire 
de Pedagogue* C ’est une qualité qu’il a portée tant d’annéesy 
le qu’il porte encore avec honneur,dans le sens de ce Texte de 
Sainct Paul, fut lequel sainct Thomas nous donne ces belles 
lumieres.

C e grand Apostre, dit-il, estoit le premier qui avoit pref- 
ché l’Evangile dans Corinthe, le premier qui par ses Predica
tions avoit inspiré la Foy, & par le moyen du Baptéme don
né la vie de la Grace aux Corinthiens. Il avoit donc droit de 
se qualifier leur Pere, &  de leur dire. Per Euangelium ego yos 
gtnui.

Apollo, à qui la Sainte Ecriture ch. 18. des Actes des Apo
stres donne cette louange, d’avoir esté. Vir eloquens. . . .  Potens 
in Scripturis.. . .  Edoctus -viam Domini & ruens Spiritut8c d a- 
voir enseigné, Diligenter ea qn& sunt Iesu. Vint à Corinthe, & 
y fot oüy comme un Oracle.

Saint Paul donc, parlant d’Apollo & de tous les autres qui
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pourroient prescher dans Corinthe dit, qu’ils sont des Peda
gogues qui inftruilênt les Enfans; mais que luy seul est leur 
Pere, eftantceluy qui leur avoit donné la Vie. Pater est S. 
Thomas, qui primo generat, Pedagogus aut cm qui iam natum ntt- 
trit &  trudit.

S. Caprais premier Evesque d’Agen , ayant le premier pref- 
ché l'Evangile aux Agenois est proprement nostre Pere,sainct 
Vincent & les autres Evesques qui luy ont succedé en l’Epis
copat, & tous ceux qui ont depuis presché l’Evangile dans le 
Diocese, sont nos Pedagogues, filios autem dicit Pædagogos, 
dit Saint Thomas,quodpojlquam fidem acceperant eos adiuuarunt. 
Nous prions trcs-humblement M. d’Agen de ne voulôk'pas 
estre luy seul nostre Pedagogue, & de fouffrirque nous en 
ayons plusieurs, au sens de S. Paul.

Finissons ce Factum pour les Reguliers, & non pas des Re
guliers ; l’avoué de bonne foy de n’avoir pas parlé correte
mene dans le Titre de cet écrit, ils défendront Ieurcaufe plus 
fortement que le ne Fay defendiie, ils sçavent mieux leur droit 
que moy qui ne suis point homme de Cloistre,quoy que peut- 
estre il me sera arrivé en quelque endroit de ce discours,ce qui 
arrive ordinairement aux Advocats quand ils plaident,de par
ler comme s’ils estoient la partie dont ils defendent la caufc.

Finissons, dis-je, ce Factum l’avis falutaire que la Con
gregation des Cardinaux Interpretes du Concile de Trente 
donna à l'Archevesque de Salerne, qui avoit déclaré aux Reli
gieux une guerre pareille icelle que nous voyôs dans ce Dio
cese , A duertat Dominatio -vejhrâ  procedere eum circumfytttione 
eum Religiosis, nifi -velit se multis Censuris irretiri, Quatenus for- 
taffe iam non fit3 quia nouit eos habere infinita priuilegianon effe 
fnbditos Ordinario. C ’est à dire. Que Vostre Grandeur prenne



£vdt de proçedif aueç cino»fj>eclion awc les Religieux , ji elle ne 
'peut encourirplujîeurs Censures, eu tant quepeut-ejireelle ne lésait 
p.tsdéia encourues ; cur elle fcxit quils ont despriuileges infinis, &  
qu’ils ne sont point fui,cts à l'Ordinaire.

Ce h cil pas sans raiïon que cette facrée Congregation don- 
ivoitcét aduis à vi\ Archevesque.

Ces Princes de l’Eglise sça voient qu’il est des Censures Ec
clesia stiques la melme chose que des armes àfiu,  dont fore 
souvent ceux qui les manient se trouvent eux mefines bleiiez, 
qusAd ils en veulent bleiTer les autres*

Ils f ça voie ht quç les Ordres Reguliers, tant anciens que mo
dernes onr p rei que tous les mesme s privilèges, particulière
ment touchant l'adminiftrationdes Sacremens & la prédica
tion de la parole de Dieu : ce qui avoir esté donné aux Men
dians par les Ancienne s Constitutions, ayant esté depuis ac- 
ordé aux Minimes, aux Jesuites, a«x Theatins &aux autres 
Ordres par des Bulles particulières 3 qui contiennent les mef
mes graves & les mesmes avantages que les premieres.

Ils ^avoient que la pluipart de ces Bulles fôudroyent d’A
natheme ceyx qui perfecutent les Religieux^&i veulent les em- 
pefchf.i' de içüir des privilèges qui leur ont esté accordez par 
l e S. Siege. Qu’aux Ordinaires cela leur y est défendu sur pei
ne diiiterdi&ion de l’entrée de l’Eglise, & de fufpenfion du 
gouvernement & de radminiftration de leurs Eglises , & aux 
Curés & Recteurs des Eglises Parroissia les/ur pçin« d’Excom
munication & d’inhabilité aux Benefices» Il n est pas necef- 
faire que le rapports; icy les termes de toutes ces ’Bulles, elles 
sont en si grand nombre qu elles seroient un iufte Volume. le 
sne contente donc de copier ce que le trouve dans deux Con
stitutions de Sixte IV. qui commencent  Regimini yniuerfalu-
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Ecclesias. Et dans celle du meline Pape. Sctcrh Prædicatorum 
CÌ7* Minorum. Ce Souverain Pontife y parle en ces termes: 
Jnbiht ntes dijintlius ipjls locorum Ordinarÿs fnb interdigli ingref- 

Jus Ecclesiæ j & fuTficntionis à Regimine &  adminijirutioue juarw 
Ecclesiarum: A c Parrochialium Ecclesiarum Rectoribusy &  tilÿs 
cjuibufcumque ,‘fub Excommunicationis Lit & fententix &  priitdtio* '■ 
nis earumdem Ecclesiarum Parrochialium, &  omnium aliorum be
neficiorum Ecclesiasticorum qux obtinent nec-non inhabtlitationis 
ad ilia alia in p est erum obtinenda poenis. Eo ipfo quo contra fx -  
cerim incurrendis, ne perfonis quibuslibet Ecclesiasticis vel Sæcula
ribus, in genere vel in Tÿccie, dirette , vel indirette aliquid inhi
beant ,pr£cipiant Ordinem vel Statuant, quominus Ordines prxdi- 
tli : illarum Domus &  Professores, prxdiftis gratas eis concejiis 
libere vti pofitnt.

C 'est a ceux à qui la conscience reproche d’avoir contreve
nu à cette Constitution , de voir s’ils n’ont pas encouru ces 
Censures.

M. de Palafox Evesque d’Angelopoli pourfuiuit à outrance 
les Reguliers de son Diocese, & particulièrement les Jesuïtes. 
Mais le trouve dans les pieces de ce Procés qui a fait tant de 
bruit, & qui fut iugé à Rome par Innocent X. qu’il eût besoin 
d’avoir recours à sa Sainteté pour les Censures qu’il avait en
courues en cette gucrre.dans laquelle un faux zele l’avoit fette. 
Et i’y vois que les Juges prononcèrent que les Jesuïtes n’avoict 
point encouru, quoy qu’il le pretendili, celles qu’il avoit iet- 
tées sur eux. Patres non fui (Je reos criminum illis impofitorum ntc 
Censuris grauatos vt D. Episcopus prxtendebat.

le ne icay s’il est encore en vie : mais le fcay bien que c’est: 
un des plus grands Hommes que le Clergé d’Espagne ait eu 
en ce Siecle. Il estoir de la Maison des Marquis d’Arice, une



des plus illuitres de l'Aragon ; avant qu'arriver à l’Episcopat, 
il-pafia par les plus importantes Charges du Royaume, ayant 
esté Visiteur General de la Nouvelle Espagne, commis pour 
faire rendre compte à trois Vice-Rois de leur administration,
&  aprés Vice-Roy des Indes, Homme liberal , affable, doux, 
paisible, fçavant,spirituel, qui a donné au public du moins 
quinze beaux Livres sur diverfès matieres toutes Chrestien
nes. Si peu attaché aux biens de la Terre & si magnifique,que 
le jour qu’il prit poflcflion de son Evesché d’Angelopoli} il 
donna quinze mille escus pour reparer le Bastiment de son 
Eglise Cathedrale. Il a fondé des Seminaires, il a bafty des 
Hospitaux j il ny a point eu de Communauté ny de personne 
neceffiteufe dans son Diocese qui n’ait receu du foulagement 
par lès liberalitez.
Ce n’est pas neantmoinsce que i’admire le plus en ce grand 

Homme. Voicy ce qui m’cnleve j & un exemple d humilité si 
rare qu’il faut des siecles entiers pour en voir un semblable, 
estant certain que c’est le foible ordinaire des personnes Emi
nentes en dignité de ne point reconnoistre leurs injustices, &

• beaucoup moins de s’en repentir, & d’avoüer qu’ils sont cou
pables: le le rapporte j, non pas tant parce qu’il fait voir l’in
nocence des Jesuïtes qu’il perfècuta, quoy que i’avoüe d’estre 
obligé à cét Ordre, de l’éducation de ma jeunefle, & de celle 
de mes Neveux qui sont encore dans leurs Classes, & qui par 
la grâce de Dieu ny sont point deshonneur, ny à leurs Mai
stres, ny à leur Pere, nya leur Oncle, que pour donner une 
haute idée de la vertu de M. de Palafox.

Ayant reconnu que la guerre qu’il avoit faite aux Peres de 
cette Societé avoit esté injuste , à l’imitation de S. Augustin 
qui a rendu publiques en fçs Confessions les folies de sa jeu-



à ____

nèfle, & en ses Retrac tions les foible si es de sa plume?. Il en 
a fait fatisfa<5Ution publique dans ses belles & tout à fait fpir 
ritu Jles^emarques sur les Lettres de S. Terese j En effet, fu r 
la 65. aprés avoir fort iudicieufement remarqué , Que nojire 
f  tuffe raison rcfifle souvent à la flint e &  'veritable r-atfon de Dieu, J 
Q u'une personne tronuera mille rdifons quiltty paroijbront bonnes ' 
&  feintes d.ms les apparences, &  qui feront remplies de prefomptiòn 
clins lafubjìance. II tait sa Confession en C S termes ; Je l'ay 
exper imeni é principalement en 1/ne occj.si on, &  il n importe pas que 

v t'â ouë mofautê en publiç^^uis quê if -peSuy publiquement. I l 
un xrŸitia daneques dans vnefemblable matiere que le trouucis quel
ques raison s pour defendre ma cause qui me sembloient apparemment 
bonnes &  saintes. Mais dans la substance elles nejioient que ï ef
se t d'~i>n eïfirit vain &  prefomptueux : car le connus dans la fuitte 
ejlant élla ir e de la lumiere de Dieu, que ce que le croyois ejlre dt 
!Dieu, estoit entièrement opposé au service de Dieu 3 &  cette fauffi 
créance venoit de mon amour propre, de mapafîïon} de mon orgueilt 
de mu yanit é ©r de ma préemption*

Le Roy d’Espagne à rai/on de cette conduite, que ce Prelat 
avoue luy-melme avec grande humilité n’avoir pas esté fort’ 
Canonique,robligeade quitter l’Evesché d’Angelopoli, &: 
luy donna celuy d’Osme dans /a vieille Castille , qu’il a gou
verné avec 1 admiration & 1 applaudiÆèment des mieux in- 
tentionnez & des plus zélés, &avec des bontez incroyables 
pour les Religieux j particulièrement pour les Carmes Des
chaussés. ~j e 11 ' 1

FIN
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